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lieu ntions. Nons citeronîs l'Anîglais,
qui vient en tête aveu une consommîation
annuelle doe 6 kI. 50, puis l'ikindriai
avec F) ki. 70 ; l'.Allemaniid consommne sou-
lenient 4 k. 40, le Français 5 k. 20 ; l'Ita-
lienl et l'Aittrichieîî em emiploient à ptu
pres 2 kilog., le Mexicain 1 k. 20, l'Espa-
gnol 0 k. 85 ; enfin, le Russe vieilt em dor-
nier datns cette tissez longue série debceti.
dante aveu une consommation (le 0 k. î7à
par anl.

Cette statistîique est îws.ïez Curieuse ; le
papier est le grand diffluseur d'enseigne-
ment, d'instruction, et c'est aussi titi in-
ternmédiaire, forcé dans les relations coin-
nierciales ; mais ces chiffires otît-ili; une
valeur spéciale 1 Ils sont continu un ther.
momètre, assez précis. Ils confirmnent <les
données déjà acquises on01 sait (lue l'Anl-
glais et l'Ainéricain lisent plus (le jour-.

pour une infinité <le vins d'illiplort-ttion
inferieurs, (lui sont jetés dans11 le colinniet'-
ce et ont notablemnent contribué, datins le
passé, à détruire lit réputation dui vin ain

Nous persistons à croire que les boisý
sons fermentées cil gésiéril, le vin onl p'e.
iier lien, nie sauiritît être trop enîcoura-

gés , et nous sommnes persuaîdé que lat fal
brication dui vin Caunadienî, loin <le nuire à
l'importation dles crûls étrangers, est des-
tinée A cmi faire pénétrer' profonmnent le
goût dauns lit pop)ulattiont.

31. Toussaint miérite les félicitationîs do
tous pourî illoit. pris l'initijative <le la fal-
lîricatioi (lu vin caniadieni surV une aussi
granîde échelle.

LE 'TRlAIT E FRIANCO-)CANADIEN

liaux quî'aucutn autre peuple e.t écrivent
beaucoup plus de lettres que les Franiçais, (Dît Mlarche' 1'i.ançais)
par exemple, on les Allemîands. X. Pallaiti, conîseiller- d'Etat, directeur-

général les Doutanes, vienît <le publier ses0 : o' -istructionîs pour l'application (dît décret,
UTNE LEÇO0N DE CIOSES que itous avonts fait Colitnaître hier-,por-

tanit promiulgationi <le l'arrangfenent fran-
La sliwtiederièr, pusiursnégo- co-cantadi..

La enwîîederièr, pusiursOn sait qu'teui vertu dle ce traité, la
ciants et journalistes se' sont renîdus a Franice accor-de le béniéfice de son tarif
l'invitation de lit mîaisoni A. Toussait & iîiiititn àt in certaiti nomîbre <le pro.

Uicet ont,.lésjeter' un coup <l'oeil Sur diuits> quet nous avons égalemîent éntumérés

a fabrication de vins, qui occupe les tr'ois sous la <double Conditioni qu'ils soient ne-
étgsdes deux tiers dut Bloc MNurphy, cotîtpiignëés (1, certificats d'origine et ini-

étagesportés directenment <lut C»'ssda.
rue DFlhtousie et St-?aul. Les cetrtificats <'origi1.e devront étîta-

L'industrie créée par 'N. Toussitit tou- lier, soit les constils fratiç.-is <lu Canlada,
che à des intérêts qui nous senmblent si soit (les autOrites locales. Danîs ce der-
imnportanits que la question nouns parait dIi_ nier Cas,~ ils devront porter le visa de

gne e tutela atenton e laprese. i 'ageltî comibulairc franç~ais <lu port d'cm-
gne e tuteYa atenionde l prsse Ilbarqueielit.

ne s'agit pas cii eflet de faire venîdre des La condition de l'importation on droi-
barriques de vini à tel ou tel mtarchtand, titre à laquelle est suirbordutinée la con-
mais de propager' lat Consomnmation d'uni cession <hi, tar-if mtinimnum aux produits
article capable de mîodifier pour le miu ci0su éimé,î'Ldnéle uu

Telle de tut u peupe. éliîgic de vues entre les plénipotentiai-
le caractère detu i' epe es <les deutx pays. Adéfaut d'unîe s

Telsétaient les réflexionts expt'imtées pulatiot conventionnîelle sur ce poinît par-
àvoix liante par- toutes les perxontes pré- ticuliei', il a été réglé <lie cette Clause

sentes à la réunîion de la semtiainie der- dev-a être iittet'prêtée coainie lie dléro.
- galitt mi «t'i ux lois et î'ègletîîents dloua-

nièe. ti puavor l ute iée e lii.nie's; actuellemient en vigueu.r. Il suitde
téressant travail des gratî<ls fabrications là que l'on cotisidéret'a les produits dont
des pays vinicoles. Le raisini bleu <'On- il s'agit commtte imtportés en dr'oiture lors-
tarie, broyé à la nmachtine sur un traimn de qu'ils ser'ont imîpoî tés directement du
vingt tonneaux par' jour- par- la for-ce Caiial.î, satîs transit iii tranîsbordenment

-par uni pays tier's. Eni cals <'escale sans
irrésistible d'uti moteur électrique, puis trans.%udetîieit ni muise à terre, il devra
coulé dans (les tonneîaux pour' on expri- être justifié par' un cer-tificat, conîsulaire
mer le jus pur ; ce mioût, à soit tour'jeté que les iArcliaidises n'ont pas quitté le
dans les granides cuv'es <le fermîentationi bord penidant l'cscale. si le transport

d'unr capacîté collective de 63,000 gaI. étiteff'ectué par' un bateau faisant ýun
b sevicerégulier-, il nî'y aurait pas lieu

Ions par mois ; les produits (le cette fer- d'exig-eî' cette j ustification.
mientation savante étincelants à travers Cotîforiéint aux dispositionîs rap-
le cristal :tout cela était bien de nauture pelée2s dans lat cir'culaire iue 2129 du ler
à intéreser vivemntt les inv'ité.s février 1892, le service admiettra au bétié-

On st ort delà onvinc dela os-fica du tar'if minimum les produits Cania-On st ort d làconainu e l p < ieunuurs dans l"u'rrangemcnt lors-
sibilité d'établir au payb un coitiiîterce <le qu'ils seronît importés dî,-'tctenîent ou par
vin profitable à tous les points dle vute. la voie d'utî pays aýyatît droit égiLeinmt
le grand point daits ce genre de fabrica- au tarif minimum. Ceux de ces produits
tion est de faire ont sorte que le consom-qu uprteaiitlvoe l'n aysouîîîus au tarif *génîéral j.. mdraient le hé.
mateur sache ce qu'il y a dans le vin qu'il smfc 1eJu'oiie iqe]ipr
boit ; c'est justement là le point obscur tation aura lieu par la voie d' un pays,

d'Europe, lat surtaxe <'entrepôt denmenrera
eni toute hypothèse exigile.

UYne dititinction est à faire, dans le cas
d'imtportationi par lit voie d'un pays d'Eu-
rope, selon qu'il s'agit on non <le produits
dlont leq similaires européetns sont assu-
jettis à l'importationî directe dut pays d'o-
rigitie:

Pour les produits dont les sittîilairps
européenis sont soumis à l'imîportation di-
recto <lu pays d'origine, il sera fait appli.
cation du tarif giîtéral et (le lita srtaxe
d'entrepôt.

Pour ls produits dont les similaires ou-
ropéetîs lie sont pas assujettis à l'imîporta-
tion on droiture, il y aura~ lieu à admis-
sion au tarif mîinimutm avec surtaxe dl'en-
trepôt, pourvu que le pays européen de
provenance ait droit lui-mîêmeo au tarif
miinimnumi.

Quanît aux produits <'origine canadien-
lie dénommiés dans l'arrantgement franco-
canadien et repris également dans la con-
vention avec les E tats-Unis (loi du 27
janvier 1893, circulaire no 22-17), ils con-
servent le bénéfice du tarif mninimunm à
l'importation directe des Etats-Unis. Il
est bien entendu que ce mêmie tarif n'est
pas applicable aux produits canadiens
transitanit par les Etats-Unis et lion re-
pris dans la convention franco-américai-
lie.

L'arrangement demeurera en vigueur'
jusqu'à l'expiration d'un délai de douze
mois après que l'intention d'un faire ces-
ser les effets aura été notifiée p..r l'une
ou l'autre des parties cotîtraotatîtes. Dans
le cas où les vins non miousseux de 15
degrés, ou moins, ou bien les vin-, mous-
seux seraient ultérieurement l'objet d'un
relèvenient dle droits à l'entrée au Canadai,
le goutvernemnent français pourrait, ont
dénoniçanit l'arranîgenment, ain faire Cesser
immédiatement les effets, sanîs attendre
l'exp)iration du délai de douze inois.
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A TRAVERS QUEBEC

CONFISERIE J. B. ALLAIID &- FILS

Nous demuand<ions l'autre jour si Que-
bec possédait autre chose, dans le gros,
que les agences de confiseries étrangères,
et s'il existait ici quelque grandle confi-
serie fabriquant ppur le gros.

On nous réponîdit :Mais cet-tes oui
allez Chez J. B3. Allard & Fils, et vous
serez. surpris.

Ent effet, notre surprise a été coniplète.
M. Allar<l est un autre de ces modestes
quif fnt peu de, bruit et beaucoup de be-
sogne. Derrière la façade peu prétentieu-
se de son magasin, port- voisine du iiiii,
jestueux bloc Laliberté. s'élève uti atelier-
de 3 étages où sont confectionnés on grand
ces savoureux produits qui ont déjà par-
eux-mêmes, sans effort de réclame, porté
au loin la réputationi de cette excellente
maison.

L'institution nie date pas d'hîier ; c'est
eni 1859 que M. J. B. Allard père a comn-
mnencé les affaires, et il a- toujours tenu
ferme au vieux poste bien connu où son

t.


